
  

 

Campagne 2020 : prolongation 1an 
des contrats 2015 (1/2)

● Réflexion engagée en juillet-août entre le 
MAA et Régions de France => liste des 
mesures prolongeables (consolidation en cours)

● Critères : 
● MAEC dont points de contrôle identiques 

chaque année (pas de points de contrôles vérifiées 
uniquement x années sur 5 et /ou présentant une 
progressivité dans le niveau d'exigence) ;

 et
● MAEC dont méthode de calcul du montant 

ne s'appuie pas sur des pratiques mises en 
œuvre uniquement x années sur 5.

Campagne 2020 : prolongation 1an 
des contrats 2015 (2/2)

● Traduction du caractère prolongeable en 
estimation du besoin financier par DRAAF

● Tour de table des principaux financeurs 
(FEADER et nationaux) en cours sur 
capacité à financer les prolongations

● Objectif : information des territoires en 
janvier 2020



  

 

Campagne 2020 : ouverture de 
MAEC en zones sortantes de ZDS

● Long processus de révision des zones 
défavorisées simples => nouveau zonage 
à compter de la campagne 2019

● En zone sortantes de ZDS, perte de 
l’ICHN  = risque d’intensification de 
l’élevage, de retournement des prairies 
=> volonté de proposer sur ces territoires 
des MAEC dès la campagne 2020

● Lancement en novembre 2019 d’un AAP 
pour un PAEC régionale unique dont 
territoire = zones sortantes de ZDS
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La préparation de la PAC post 2020 : 
plusieurs échelles de travail
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La préparation de la PAC post 2020 : 
plusieurs axes de travail

Réforme de
la PAC

Budget Cadre réglementaire

Gouvernance

● Des chantiers européens en panne :
✗ Accord budgétaire
✗ Finalisation de la réforme de la PAC
✗ Calendrier de mise en œuvre ? Au moins 1 

an de transition 

● En France, deux chantiers actifs :
✗ Future gouvernance
✗ Élaboration du Plan stratégique national

La préparation de la PAC post 2020 : 
actualités



  

 

● Ligne de partage :
✗ État : aides surfaciques (MAEC, BIO, ICHN), 

protection des troupeaux
✗ Régions : « H-SIGC » = investissement et 

installation
● Principe de désenchevêtrement :

✗ des financements 
✗ du pilotage
✗ de l’instruction 

● Modalités de transfert en cours de 
construction entre MAA et Régions

La préparation de la PAC post 2020 : la 
future gouvernance

● Cadre de la future PAC :
✗ Un PSN unique pour 1er et 2ème pilier
✗ Un pilotage centré sur la mesure de la 

performance
● Concertation pour la préparation du PSN de la 

France en 2 étapes :
✗ → fin 2019 : élaboration du diagnostic partagé 

entre l’État, les Régions et les parties prenantes,
✗ Choix des priorités d'action, sélection des 

mesures et précision des niveaux d'ambition 
attendus (résultats) pour la programmation.

La préparation de la PAC post 2020 : 
l’élaboration du Plan stratégique national


